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l. ' Assemblée nationale a mlopte , en première lecture , le projet
de loi dont la teneur suit

Voir le * mimOrm

Assembkc national? <7 li >m -<| > 29% , ÎHb i t in" *M8 .
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Article unique .

I.M autorisée l'approbation du Code européen de
sécurité sociale (ensemble une annexe et deux addenda ),
fait à Strasbourg le Ib avril 1%4 et dont le texte est
annexé à la présente loi ( 1 .

Délibéré en séance publique . u Paris . le 4 décem
bre / l« 5 .

le Président ,

Siffiie I.oi'is M ! KMAZ .
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